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Délibération n°2020-12-10-38 | Association des ludothèques françaises - 
Adhésion
Sur le rapport de Monsieur Bénard Edouard

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 30
Date de convocation : 4 décembre 2020

L’An deux mille vingt, le 10 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie à huis clos, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Monsieur David Fontaine, Madame 
Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique 
Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre 
Rodriguez, Madame Florence Boucard, Madame Christine Leroy, Monsieur José Gonçalves,
Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame
Juliette Biville, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, 
Madame Lise Lambert, Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier, Madame Noura 
Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Madame Murielle Renaux donne pouvoir à Monsieur José Gonçalves, Madame Agnès 
Bonvalet donne pouvoir à Madame Florence Boucard, Madame Aube Grandfond-Cassius 
donne pouvoir à Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Romain Legrand donne pouvoir à 
Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis
Schilliger. 

Secrétaire de séance     :
Madame Marie-Pierre Rodriguez
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Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 

L2122-25 CGCT et L2131-11,
 Les statuts de l’Association des ludothèques françaises.

Considérant que :
 L’adhésion à l’ALF permet une mutualisation des ressources, notamment humaines, 

via l’accès à un réseau de créateurs, diffuseurs, bénévoles ;
 L’adhésion à l’ALF améliore la visibilité de l’offre numérique des ludothèques ;
 L’adhésion permet de garantir un échange entre la ludothèque municipale et ses 

homologues dans un but d’amélioration du service ;
 Le personnel de la ludothèque municipale pourra avoir accès aux formations pilotées 

par l’ALF et participer aux évènements que l’ALF organise.

Décide : 
 D’approuver l’adhésion à l’association des ludothèques françaises et d’autoriser 

Monsieur le maire à signer tous les documents nécessaires à cette adhésion.
 De payer la cotisation annuelle d’un montant de 110 €.

Précise que :
 Les dépenses seront imputées au budget prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire
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